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TRIAL 4X4 à Vesseaux


Programme

DIMANCHE 3/09/17

Nom :……………………Prénom :………………………………….
Adresse :………………………………………………………..................
[bookmark: _GoBack]N°Tel :…………………………………………………..............................
Mail :………………………………………………………………………
Type de Véhicule :…………………………………………………………
N° Immatriculation :…………………………………………….................
N° Assurance :……………………………………………………….........
Règlement 40€ :     Chèque                     Espèce 
Je soussigné………………………………….. Certifie être assuré pour 
moi-même et mon véhicule ainsi que pour mes passagers. 
Je décline toute responsabilité du club des aigles de l’Escrinet en  cas d’accident.
Signature :…………………………. ………………………

A retourner complétée pour le 27 Août 2017

A Jean Charles SYRE 25 avenue des Cévennes  26600 PONT De L’ISERE

Toute inscription sans règlement ne sera pas prise en compte.
En cas de désistement le remboursement sera effectué uniquement si celui a lieu avant le 30/08 passé ce délai aucun remboursement n’aura lieu.


8h-8h30 Accueil des participants
9h Départ du trial
13h Pause déjeuner  (snack et buvette sur place)
14h Reprise du trial
18h Remise des prix
Possibilité d’arriver la veille avec bivouac sur place.
Règlement

Trial amateur
Le port de la ceinture est obligatoire dans les zones.
Les concurrents auront droit à 4 essais sur chaque obstacle, si au 4eme essai l’obstacle n’est pas franchi, la zone sera considérée comme nulle.
Le classement se fera en fonction des pénalités listées et après application d’un coéfficient multiplicateur en fonction des équipements des véhicules. 
Pénalités : 
· 2 pts marche arrière
· 4pts pour un piquet touché
· 11 pts pour un piquet écrasé
· 15 pts pour un rubalise touchée ou franchie

Les organisateurs se réservent le droit d’exclure un candidat qu’ils jugeraient non conforme à l’esprit de ce trial amateur.
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